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4C2 - Plan de zonage et prise en compte
des risques et aléas

Bourg, Archat, Le Gay

Zones constructibles sous conditions

Zones inconstructibles

RETRANSCRIPTION DE LA CARTE DES ALÉAS EN CLASSE DE RISQUES

Zones de contraintes faibles, constructible sous conditions

Projet possible sous maitrise collective

Zones d'interdictions

Plan Local d'Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2021

Modification simplifiée n°1 approuvée le 2 mars 2026

Le Gay

PPRi de la Morge valant SUP - Cf annexe 5-1

Zones constructibles sous conditions

PPRi Isère Aval valant SUP - Cf annexe 5-1
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